
À LA 
RETRAITE  
À 64 ANS !
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Cette réforme brutale va pénaliser en priorité celles 
et ceux qui ont commencé à travailler tôt.
Elle frappera aussi celles et ceux qui pourraient justi-
fi er de toutes leurs annuités nécessaires à 62 ou 63 ans 
mais qui devront continuer de travailler une voire deux 
années supplémentaires. C’est sur ces travailleurs 
de l’industrie, du secteur médico-social ou du com-
merce que repose aussi fortement l’effort demandé 
par le gouvernement. 
Cette réforme va toucher de plein fouet les seniors
et faire basculer dans la précarité des demandeurs 
d’emploi seniors qui vont devoir attendre deux ans de 
plus pour faire valoir leurs droits à la retraite. 

Aucune urgence n’impose de repousser l’âge légal 
de départ à la retraite, la viabilité de notre système 
de retraites par répartition n’est pas menacée. Mais 
en réalité, le gouvernement a surtout cherché à se 
concilier les faveurs d’Éric Ciotti et des Républicains 
pour faire passer son projet de recul de l’âge légal de 
la retraite à 64 ans. Et fi nancer ainsi sa politique de 
cadeaux fi scaux à une poignée de super riches.
Le gouvernement a fait son choix : faire des économies 
sur le dos des retraités, des chômeurs, des plus pré-
caires, de tous ceux que nous avons applaudis pen-
dant le confi nement.

Le gouvernement continue de refuser de réintégrer 
les critères de pénibilité qu’il a retirés en 2017 du 
Compte professionnel de prévention, privant ainsi des 
millions de salariés de points nécessaires pour partir 
plus tôt. 

Une retraite minimum à 1 200 euros par mois a été 
promise mais cela ne s’appliquera que pour les re-
traites complètes, or c’est très souvent des retraités 
qui n’ont pas eu de retraites complètes qui touchent de 
petites pensions et qui bénéfi cient de cette retraite mi-
nimum.

Contre l’avis des organisations syndicales, et malgré l’opposition des Français – 8 Français
sur 10 y sont opposés –, le Gouvernement continue de vouloir reculer l’âge légal de la 
retraite à 64 ans. Les socialistes s’opposent à une réforme brutale qui va pénaliser 
en priorité celles et ceux qui ont commencé à travailler tôt.
Face à l’obstination du Président de la République et de son gouvernement, il existe 
aujourd’hui un front du refus.
Nous nous mobiliserons pour faire reculer le gouvernement, au Parlement, dans la rue 
derrière les organisations syndicales et dans nos territoires en organisant des réunions
publiques. Il doit être mis face à cette responsabilité immense d’abîmer les vies des 
Françaises et des Français qui galèrent.

UNE RÉFORME
INJUSTE

DES INJUSTICES PERSISTANTES 

UNE RÉFORME QUI N’EST 
PAS INDISPENSABLE

LE PARTI SOCIALISTE SERA AUX CÔTÉS DES FORCES SYNDICALES 
ET DES PARTIS DE GAUCHE DANS LA RUE POUR MENER LA BATAILLE 
CONTRE LE RECUL DE L’ÂGE DE LA RETRAITE À 64 ANS, 
CONTRE LA RÉFORME BORNE-CIOTTI MARQUÉE PAR L’INJUSTICE 
ET LA RÉGRESSION SOCIALE.

À LA RÉFORME BORNE-CIOTTI 
À LA RETRAITE À 64 ANSNON


